
 
                           

Secrétariat général  
et direction du bureau de la sous-ministre 

800, rue D’Youville, 13e étage 
Québec (Québec)  G1R 3P4 
418 263-2008 
responsable.acces@mlf.gouv.qc.ca  
 

 
 
PAR COURRIEL 
 

 
Québec, le 15 octobre 2025  
 
 
 

  
 
 
 
 

N/Réf. : DA18-20250915 
 

Objet : Demande d’accès à l’information 
 

  
 
La présente fait suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 15 septembre 2025 qui se lit 
comme suit :  
 
« [J]e désire recevoir (…), [concernant] l’invitation faite aux municipalités d’ajouter un bouton « 
plainte » au sujet de la Charte de la langue française sur leur site internet :  
- Tout document, note, analyse, courriel ou échange :  
- Tout document, note, analyse, courriel ou échange entre l’Office québécois de la langue 

française et le ministère de la Langue française, incluant le cabinet du ministre. » 
 
Nous vous transmettons donc des documents détenus par le Ministère concernant votre demande 
dont la communication est conforme aux dispositions de la Loi.  
 
Toutefois, conformément à l’article 14 de la Loi, certains documents ne vous sont pas communiqués 
étant donné qu’ils contiennent, en substance, des renseignements qui sont visés par certaines 
restrictions prévues par la Loi. En ce sens, nous appuyons notre décision sur les articles suivants : 
 
- L’article 9 qui précise que le droit à l’accès « ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur 

un document, ni aux esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents 
de même nature. »; 

- L’article 39 : qui souligne que « un organisme public peut refuser de communiquer une analyse 
produite à l’occasion d’une recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en 
cours (…) ». 
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Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information du Québec de réviser cette décision, et ce, dans les trente jours suivant la date de la 
présente lettre. Vous trouverez de plus amples informations à l’adresse suivante :  
 

Citoyens | Commission d’accès à l’information du Québec 
 
Nous vous prions d’agréer, , nos salutations distinguées, 
 
La responsable de l’accès aux documents 
 

Marylaine Chaussé 
 

https://www.cai.gouv.qc.ca/protection-renseignements-personnels/citoyens-protection-renseignements-personnels?recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-documents-dorganismes-publics/
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